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Lettre circulaire aux cantons : le point sur l'asile dans le contexte de l'etat de situation 
extraordinaire declare en vertu de la loi sur les epldemies (pandemle de coronavirus) 

Mesdames et Messieurs les Conseillers d'Etat, 
Mesdames, Messieurs, 

Le DFJP ,et les presidents de la CCDJP et de la CDAS se sont reunis le 16 mars 2020 afin de 
proceder a une evaluation de la situation. Cette reunion extraordinaire fait suite aux decisions 
prises par le Conseil federal au sujet de la pandemie de coronavirus et de l'etat de situation 
extraordinaire declare en vertu de la loi sur les epidernies. Nous souhaitons vous informer 
des consequences de cette situation pour le domaine de l'asile. 

1) Situation migratoire generale 

De nombreux Etats ont pris des mesures draconiennes en rapport avec le coronavirus, dont 
la reintroduction des contröles aux frontieres et des restrictions concernant les trafics 
ferroviaire et aerien. En consequence, les flux migratoires tendront probablement a diminuer. 
La situation a la frontiere turco-grecque s'est quelque peu apaisee ces derniers temps, mais 
reste volatile. A l'heure actuelle, rien n'indique que les migrants seront nombreux a 
poursuivre leur reute en direction de la Suisse. 



2) Situation dans les structures regionales 

a) Principes de base 

Actuellement, les reqions voient arriver environ un millier de requerants d'asile par mois - un 
nombre relativement faible. Cette situation permet aux centres de traiter qeneralement les 
demandes en suspens dans les delais impartis, malere la situation difficile causee par le 
coronavirus. 

Face a la menace de ce virus, les regions ont porte la capacite d'accueil des centres 
federaux pour requerants d'asile (CFA) d'environ 2300 a 4000 places. Ainsi, les CFA ne sont 
plus occupes qu'a 54 %, d'ou une concentration et, donc, un risque de contamination 
moindres dans ces etablissernents. 

Par ailleurs, le nombre de demandes deposees a la frontiere italienne a ete tres faible la 
semaine passee, puisqu'il s'est chiffre a 1 ou 2 demandes par jour ( contre 5 a 10 demandes 
par jour durant les mois precedents). Cette situation est probablement due, d'une part, aux 
restrictions de voyage imposees en ltalie et, d'autre part, aux mesures prises par le Conseil 
federst. Les personnes qui deposent une demande d'asile a la frontiere de notre pays se 
voient refuser l'entree en Suisse, et leur demande d'asile n'est pas prise en compte ; sur 
demande de l'interesse. l'examen du dossierest confie aux autorites du pays voisin 
concerne. 

b) Mesures rnedicales lndlquees dans les CFA 

A la suite de l'augmentation massive, a la fin du mois de tevrier 2020, du nombre de 
personnes infectees dans le nord de l'ltalie, les CFA, en collaboration etroite avec l'Office 
federal de la sante publique (OFSP), ont pris differentes mesures pour proteqer requerants 
d'asile et collaborateurs. lls travaillent dans le strict respect des prescriptions de l'OFSP. Les 
mesures ci-apres ont ete mises en ceuvre. 

Contröle a l'entree visant a identifier les cas suspects 
Tous les requerants d'asile qui arrivent dans un CFA sont interroqes, a la lege, sur leurs 
derniers lieux de sejour et sur leur etat de sante (symptömes lies au coronavirus). Les 
personnes considerees comme suspectes a l'issue du contröle - effectue conforrnement aux 
directives de l'OFSP - sont soumises a un examen plus pousse par le personnel rnedical. Si 
necessaire, un test Covid19 est realise avec l'accord du medecin, 

lsolement des cas suspects 
Les personnes intectees ou suspectees de l'etre sont imrnediatement separees des autres 
requerants d'asile et heberqees dans des locaux a part. Elles sont encadrees conformement 
aux directives de l'OFSP en matiere d'hyqiene. 

lsolement des personnes particulierement vulnerables 
Les personnes particuherement vulnerables (äqees de plus de 65 ans ou souffrant de 
maladies respiratoires ou de certaines autres maladies) sont egalement heberqees dans des 
locaux a part. 

Mesures techniques de protection / regles d'hyqiene 
Tous les CFA ont recu du rnateriel de protection (masques de protection, desinfectant, etc.). 
Les collaborateurs et les requerants d'asile ont ete senslbilises au respect et a l'application 
des mesures d'hyqiene courantes (hyqiene des mains, reqles de bonne conduite en 
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mattere de toux et d'eternuernents, etc.). En cas de contact avec des personnes infectees ou 
suspectees de l'etre, les mesures techniques qui s'imposent en mattere de protection sont 
prises. 

Contr61e a la sortie 
Apres que des cas d'infection au coronavirus sont apparus dans les centres jeudi dernier, 
tous les requerants d'asile font desormais l'objet d'un contr61e visant a depister d'eventuels 
sympt6mes au moment de leur depart pour les cantons. La regle de base est dejä, depuis le 
debut des mesures, de maintenir dans les CFA les personnes infectees ou suspectees de 
l'etre et de ne pas les attribuer aux cantons. Une personne n'est attribuee ä un canton qu'une 
fois que le medecin l'a declaree guerie ou _ne considere plus son cas comme suspect. Les 
requerants d'asile qui presentent les sympt6mes d'un refroidissement mais qui ne sont pas 
infectes par le coronavirus sont, eux, attribues aux cantons. Si necessaire, ils sont soumis a 
un test. Les requerants d'asile hospitalises restent sous la responsabilite de la Confederation 
pendant leur sejour ä l'h6pital. 

c) Situation actuelle dans les CFA sur le plan medlcal 

Ace jour (17.3.2020), seul un des requerants d'asile heberqes dans les CFA a ete 
diagnostique positif au coronavirus, de merne que, dans deux autres reqions, quatre 
collaborateurs travaillant dans le domaine de l'heberqernent. Les requerants d'asile en Suisse 
ne representent pas un danger particulier dans le contexte du coronavirus. lls doivent etre 
traites exactement de la rnerne rnaniere que la population residente suisse. C'est la raison 
pour laquelle les requerants d'asile heberqes dans les CFA ne font actuellement l'objet 
d'aucune restriction en matiere de droits de sortie ou de visite. 

d) Situation concernant les procädures d'asile 

Les procedures d'asile de requerants en bonne sante continuent d'etre menees dans les 
reqles, tout en appliquant pleinement les mesures d'hyqiene recomrnandees par l'OFSP. 

En outre, des mesures de teletravail sont mises en place la ou cela est possible pour 
proteqer le personnel (notamment les collaborateurs particuherement vulnerables). Le SEM 
s'efforce de maintenir ä un niveau le plus faible possible les eventuelles pertes d'efficacite. 

Les voies de droit extraordinaires ( demandes de reexarnen et demandes multiples, art. 111 b 
et 111 c LAsi), les procedures speciales, les demandes de regroupement familial (art. 51 
LAsi), les revocations (art. 63 LAsi) et les extinctions de l'asile (art. 64 LAsi) sont traites seien 
les dispositions legales. 

e) Repartition intercantonale 

Jusqu'ici, l'OFSP n'a emis aucune restriction de voyage ä l'interieur de la Suisse. Les 
transferts dans les cantons et la repartition intercantonale des personnes considerees comme 
bien portantes peuvent donc se poursuivre. II n'y a des lors aucune raison d'edicter un droit 
special, sans compter que le nombre de requerants d'asile contarnines par le coronavirus 
n'est nullement plus eleve que celui de l'ensemble de la population. La loi sur l'asile et les 
reqles de repartition qu'elle contient, lesquelles ont ete definies par les cantons eux-rnemes, 
continuent de s'appliquer. En vertu de la loi sur l'asile, les cantons sont tenus d'accueillir les 
requerants d'asile qui leur sont attribues. 
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f) Structures cantonales 

Les recommandations de l'OFSP en rnatiere d'hyqiene doivent aussi etre suivies dans les 
cantres cantonaux. En consequence, l'occupation des structures cantonales doit egalement 
etre moins dense qu'en temps ordinaire. Les personnes a risque et celles suspectees d'etre 
malades doivent etre heberqees a l'ecart des autres personnes. 

Le SEM s'attelle actuellement a mettre a jour sa planification d'urgence, qui prevoit des 
mesures visant a accroitre les capacites d'heberqernent mais aussi a mobiliser davantage de 
personnel. II est recomrnande aux cantons d'actualiser egalement leur planification. Dans la 
perspective de l'apparition possible du Covid19 dans un ou plusieurs centres cantonaux, il 
convient d'adopter les mesures suivantes : 

- prevoir au moins une piece d'isolement dans chaque centre cantonal, 
preparer des structures de reserve qui pourraient etre mises en service a court terme, 
personnel compris. . 

- concevoir et mettre a disposition de grandes unites d'isolement pour faire face a une 
eventuelle recrudescence de la pandemie ; ces unites peuvent etre mises sur pied 
dans differente cantons pour une rneme reqion a condition que le transport des 
personnes malades ou suspectees de l'etre vers ces unites soit assure. 

g) Execution des renvois 

Le mandat d'execution qui incombe aux cantons reste valable. Le Conseil federal n'a pas 
edicte de droit special dans ce domaine, ce qui implique que les renvois doivent etre 
executes s'ils sont possibles. 

Les transfeiis en procedure Dublin vers differente pays europeens sont actuellement limites 
ou interrompus. S'agissant des renvois vers d'autres Etats, il convient de verifier au cas par 
cas si un renvoi est possible. Pour ce faire, il faut tenir campte des restrictions d'entree et des 
risques pour la sante des agents d'escorte policiere, Ce qui importe, c'est qu'il n'y ait pas un 
arret general de l'execution des renvois. II convient d'eviter que la suspension de l'execution 
des renvois produise un effet d'attraction sur les requerants d'asile a l'etranqer. 

Si la situation d'urgence s'aggrave, il faudra egalement prendre en consideration les priorites 
fixees au sein des forces de police. II peut en effet arriver que ces dernieres soient sollicitees 
sur le territoire national a un point tel que les operations de rapatriement deviennent 
impossibles. Taut report de l'execution des renvois doit etre convenu au prealable entre la 
Confeoeration et la CCDJP/CCPCS et non decide unilateralernent par un canton. 

h) Evaluation permanente de la situation et mobilisation de l'Etat-malor de 
coordination du SEM pour l'asile 

Au vu des circonstances en constante evolution, les soussiqnes evaluent la situation en 
continu, prennent si necessaire des mesures cornplernentaires et les communiquent aux 
services cantonaux cornpetents. L'Etat-rnajor de cOordination du SEM pour l'asile est 
egalement rnobilise des maintenant ; cette unite soutient le directeur du SEM en cas de 
situation particuliere ou extraordinaire dans le domaine de l'asile et assure la coordination 
avec les autres etats-rnajors federaux et cantonaux. 

La Contederation et les cantons restent tenus, meme dans la situation actuelle, de mettre en 
ceuvre la legislation sur l'asile et celle sur les etranqers. A l'exception des reqles sur le depöt 
de demandes d'asile a la frontiere, le Conseil federal n'a jusqu'ici edicte aucune modification 
qui toucherait directement le domaine de l'asile. Le DFJP, la CCDJP et la CDAS estiment 
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que, dans la situation actuelle, il est particulierement important de maintenir des systernes qui 
fonctionnent concernant les demandes d'asile et la migration irrequliere. Nous vous tiendrons 
intormes de la suite des evenernents des que ce sera necessaire. 

Nous vous remercions vivement, vous et vos collaborateurs, pour votre banne collaboration 
et votre engagement dans cette situation extraordinaire de pandernie. 

Veuillez aqreer, Mesdames et Messieurs les Conseillers d'Etat, Mesdames, Messieurs, 
l'expression de notre consideration distinquee. 

Departement federat de justice et police 

Karin Keller-Sutter 

Conseillere federale 

Pour la Conterence des directrices et directeurs des departernents cantonaux de justice et 
police 

!/ . .. 
/ 
Urs Hofmann 

Conseiller d'Etat 

Pour la Conference des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales 

Martin Klöti 

Conseiller d'Etat 
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